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Compte-Rendu de l’AG de RSN du mercredi 7 août 2019 

 
À 10H03’ l’AG débute par la présentation du bureau et du conseil d’administration. Sont 
excusés Lucile Toussaint, François Urbain, Francis Comtet. 
 
Accueil des participants : Hilary Price et Michèle Dumontier. 
 
Sophie Gicquel, trésorière, présente les comptes de RSN.  

- nombre d’adhérents à jour de leur cotisation au 07/08/2019 : 102 

- bilan 2018 : recette. 1856€ > cotisations               1530€ 
                                                    > dons                              201€ 
                                                    > bénéfice repas nu     125€ 

       
                                     dépense. 794,13€  > adhésion UMPMH                     292,00€ 
                                                                         >      fournitures de bureau         193,99€ 

 pots                                              94,44€ 
 frais postaux                              85,00€ 
 tirages extérieurs                     57,68€ 
 site internet                                48,02€ 
 abonnement téléphonique     24,00€ 

 
                                    résultat 2018. 1161,87€ 
 
                                    réserve financière au 31/12/2018. 4047,11€ 
 
Proposition cotisation de l’adhésion 2020 : 15€  
                                    parrainnage uniquement 1 année :         parrain                        10€ 
                                                                                                                adhérent parrainné   5€ 
 
Bilan et proposition mis au vote, structateur Hannes Linck : pour 27, contre 0, abstention 0. 
 
 
Marc Galliot, président, présente le bilan d’activités.  

Les actions 2018 de la pétition Tohaprix , la reprise des calculs (redevance et tarifs) et le point 
sur le cahier des charges techniques sont explicitées par Bernard deroo. L’ensemble des  
documents est sur notre site. 

Le dossier ONF est exposé par Gilles Kerpen. RSN a toujours eu le souci de suivre scrupuleuse-
ment ce dossier. Nous avons collaboré avec l’ANM et le « collectif ONF » qui s’est formé sans 
l’aide de RSN. Invités par la direction les 3 associations et le collectif n’ont pas obtenu l’égalité 
de traitement sur les auvents et les caillebottis c’est à dire les maintenir durant la période de 
fermeture comme pour les Ecolodges et les Naturolodges du CHM. RSN continuera son action 
seule après une tentative avortée de collaboration avec l’ANM. 
 
 
 



Nuisance Sonores 

Amélioration des aménagements pour leurs diminutions notamment les animations musicales 
au Centre Co et les soirées au Gaïa. Dans la zone des MH les soirées sont souvent bruyantes 
par manque de respect de l’esprit naturiste des propriétaires et des résidents.  
 
Enquête Jeunes 

C’est une initiative purement RSN à détacher complétement du projet « jeunesse » de Caroline 
Bourgeat, adhérente de RSN. L’enquête jeune est en phase de finalisation. 
 
Circulation au CHM et desserte du CHM 

Suivi par la commission circulation- écologie- environnement Hannés Linck a présenté la 
réunion avec l’adjointe de la direction Aurélie Laffeach suite à une demande de RSN. Beau-
coup d’usagers viennent par les transports publics il s’en suit qu’une lettre d’une meilleure 
desserte chm/euronat sera adressée au service transport au conseil régional Nouvelle 
Aquitaine. La location des véhicules renault ne sera pas renouvellée. 
 
Cahier des Charges Techniques 

Difficulté de l’application des mises aux normes pour les terrasses lors de la vente d’un bunga-
low. Les 35 m2 ne sont pas toujours respectés avec des « dérogations » de volume incompré-
hensibles. La très forte demande des membres et sympathisants présents est d’adapter les 
désidératas des usagers à la nature et non l’inverse. 
 
UNESCO 

La sous commission Naturisme et Nudité construit actuellement la lettre pour franchir la 1ère 
étape de la reconnaissance du naturisme : Patrimoine Immatériel de l’Humanité. 
 
50 000€ issus des dividendes des actions détenues par les usagers du CHM. 
Propositions de RSN : statues à l’entrée et radio CHM. 
 
Débat avec le public. 

- Verres à usage long : extension à l’ensemble des manifestations Culturum, associations, 
direction. 
- Récupérateurs d’eau à différents endroits. 
- Interdiction de fumer sur les 2 plages 1 & 2. De plus en plus de villes sont plages sans tabac. 
Accéder au lien : https://www.pleinevie.fr/vie-quotidienne/environnement/15-plages-sans-
tabac-ou-les-trouver-11614 
- Limiter les photos de portable sur les plages car des naturistes peuvent être sur les photos et 
diffusées sur la toile et les réseaux sociaux. 
- Planter de la végétation dans les espaces vides. 
- Réinstaller les poubelles. 
- Rapprochement des associations tout en gardant leurs identités et leurs fondamentaux. 
- Rachat du CHM par des gestionnaires naturistes pour remettre la nudité au CHM.  
- La direction ne combat pas assez les manquements au règlement intérieur : bruit, nudité, 
esprit naturiste. 
 
Approbation du bilan d’activités : pour 28, contre 0, abstention 0. 
 
 Total Participants à l’AG 38. 
 
Fin de l’L'AG 12h08’  
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